CPCR du 8 février 2008                                                                                   ANNEXE N° 11
PRECOMPTE DES COTISATIONS ET EXTENSION DE LA PARTICIPATION DE LA REGION ALSACE A LA COUVERTURE DES RISQUES SOCIAUX ASSURES PAR LA SMAR.

En application des conventions des 25 juin et 17 septembre 1996, conclues, respectivement, avec la Mutuelle de l’Est et la Mutuelle Régionale d’Alsace, la Région Alsace participe, par l’intermédiaire de ces deux mutuelles, à la protection de son personnel en subventionnant les cotisations individuelles versées par les agents à hauteur de 20% de leur montant.

La protection sociale des agents TOS des établissements d’enseignement agricole,   intégrés ou détachés à compter du 1er janvier 2008, est  actuellement et principalement assurée par la SMAR, Mutuelle du Ministère de l’Agriculture. Ces agents pourront rester adhérents de la SMAR. Ils ne seront en aucun cas obligés de quitter cette mutuelle même si leur statut change. 
Ainsi, pour des raisons d’équité entre les agents et d’égalité de traitement entre les mutuelles, il serait également opportun de participer à hauteur de 20 % aux cotisations que versent les adhérents pour bénéficier de l’assurance sociale couverte par la SMAR.

*     *

*

Il vous est proposé :

- d’accorder, à la SMAR, une subvention équivalente à 20 % du montant des cotisations payées par les personnels adhérents à compter du mois de janvier 2008 ;

- d’autoriser le Président du Conseil Régional d’Alsace à signer, avec la SMAR la convention de financement, jointe en annexe, pour précompte des cotisations sur le traitement des personnels adhérents. 
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